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Fribourg, le 2 février 2021 

 

Mise en œuvre de la modification du 19 juin 2020 de la loi fédérale sur l’assurance-
maladie concernant l’admission des fournisseurs de prestations 

Madame, Monsieur, 

Dans l’affaire susmentionnée, nous nous référons à votre courrier de mise en consultation du 

4 novembre 2020. Le Conseil d’Etat remercie le DFI pour l’élaboration du dossier et l’invitation à 

prendre position concernant l’objet susmentionné. 

Le Conseil d’Etat se rallie entièrement à la prise de position de la CDS datant du 22 janvier 2021. 

Nous vous prions de croire, Madame, Monsieur, à l’assurance de nos sentiments les meilleurs. 

 

 

 

Au nom du Conseil d’Etat : 

Jean-François Steiert, Président 

 

 

 

 

Danielle Gagnaux-Morel, Chancelière d’Etat 
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